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RAPPORT ADIrnBSE PAR r;E SECRETAIBE GENERAL AU PRE'3IDENT
DU CONSEIL DE SECURITF., CONCERNANT LES POUVOIRS DU
BEPIrnBENTANT SUPP:ŒANT DE LA REPUBLIQUE DE CRnlE

En applic'3.tlon de l'article 15 du r~glement intérieur provisoire du

Consail de. sécurité, le Secrétaire général a l'honneur de porter Avotre connais
sance qu'il a reçu du Ministre des affaires étrang~re~ de la République de Chine

un ,.€blOgra.l~Tf"" en date du 4 rév,r1er 1953, désignant M. Chiping H.C. Kiang comme

repr6sentant ElDppléant de le. République (le Chine auprès du Conseil de sécurité.

De l'avis du Secrétaire général, ca ca"blogralJll!!Ft ·:;t;')r",;; \;~;liu~ d,es pouvoirs

suffisants.
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